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  LAPIN(S)  

  UNE VIE DE  

Avec leurs longues oreilles et leur petit pom-
pon en guise de queue, leur museau frétillant 
et leurs grands yeux, les lapins sont des ani-
maux très aimés des Français : ils sont même le 
troisième animal de compagnie le plus présent 
dans nos familles, après les chiens et les chats ! 
Pourtant, ces animaux bondissants ne vivent 
pas seulement dans nos foyers : si certains 
d’entre eux gambadent aussi dans nos cam-
pagnes, d’autres sont enfermés dans des éle-
vages ou des laboratoires… Sont-ils pourtant 
différents ? Comment les lois protègent-elles 
ces animaux ?

Un lapin, deux lapins, trois lapins… 
S’il existe aujourd’hui des lapins de toutes les tailles et de 
toutes les couleurs, tous ces animaux, du plus petit des la-
pins nains jusqu’au géant des Flandres (qui pèse en moyenne 
entre 6,5 et 8 kilos), descendent de Oryctolagus cuniculus :  
un drôle de nom derrière lequel se cache… le lapin de garenne. 
Oui oui, c’est bien celui qu’on aperçoit parfois détaler dans 
les prés ! En fait, il s’agit d’un animal commun en Europe, 
même si ses populations sont souvent en danger.

Alors, pourquoi une si grande famille ? Au XIXe siècle, les 
humains ont commencé à sélectionner génétiquement les 
lapins, c’est-à-dire qu’ils ont fait des croisements pour créer 
différentes variétés qui ont des caractéristiques précises. 
Par exemple, la variété des lapins Hermine, ou lapin polonais, 
a été officialisée au début du XXe siècle ; le croisement de ces 
lapins avec une variété de lapins sauvages allait donner nais-
sance, en 1940, aux premières variétés de lapins nains, qui 
sont aujourd’hui très courantes. Mais la sélection génétique 
a été utilisée dès le XIXe siècle, pour créer des variétés de 
lapins pour les laboratoires, par exemple.

Aujourd’hui, il existe de nombreuses variétés de lapins : 
certaines sont créées pour l’expérimentation animale (ce 
sont souvent de grands lapins blancs, mais pas toujours), 
d’autres pour l’élevage pour la viande, la laine ou la fourrure. 
D’autres lapins sont, eux, élevés pour être vendus comme 
animaux de compagnie. À tel point que les lois françaises 
ne considèrent pas tous les lapins de la même manière, selon…  
l’endroit où ils naissent ou l’usage qui est fait d’eux ! Les lapins 
sauvages, par exemple, sont considérés comme res nullius, 
c’est-à-dire qu’aucun droit ne les protège. En revanche, les 
lapins de compagnie sont protégés, au même titre que les 
chats et les chiens domestiques, par le Code pénal : ainsi, il 
est interdit de maltraiter ces animaux s’ils ont une famille, 
ou plus précisément s’ils appartiennent à quelqu’un.

Oryctolagus cuniculus : un grand nom pour un petit lapin ! 

Les lapins nains sont très populaires,  
mais avant d’en adopter un, il faut  

s’informer sur leurs besoins.

Le géant des Flandres est un  
très grand lapin : son poids  

peut atteindre 10 kilos ! 

QUOI D’NEUF, DOCTEUR ?



Les lapins sont des animaux grégaires, ce qui veut 
dire qu’ils ont besoin de vivre en groupes. Dans la 
nature, les lapins creusent des terriers, souvent 
complexes, pour s’y réfugier ! 

COMMENT VIVENT LES LAPINS ? 
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Mieux protéger les lapins ? 
Quelques petits gestes permettent de venir en aide aux lapins :  
on peut par exemple faire attention aux vêtements que l’on 
achète. En effet, certains habits ou accessoires comportent 
de la fourrure de lapin : c’est le cas de nombreuses capuches 
de manteaux, par exemple, ou encore de certains porte-clés 
ou de gants ! D'autres habits comportent de la laine angora, 
souvent vantée pour sa douceur, mais qui est produite en 
arrachant les poils des lapins. À la place, on peut choisir des 
alternatives toutes douces en fibres synthétiques ou végé-
tales, comme le coton.

On peut aussi privilégier les produits cosmétiques ou ména-
gers qui n’ont pas été testés sur les animaux : c’est une super 
manière d’aider les lapins ! De même, réduire sa consommation 
de viande de lapin (ou même arrêter d’en consommer) peut 
donner un sacré coup de patte à nos amis aux grandes oreilles. 

Et si on en a la possibilité, on peut choisir d'adopter des 
lapins dans un refuge et d'accueillir chez soi des animaux 
sauvés d’animaleries, d’élevages pour la viande ou même de 
laboratoires. Attention, souvent les lapins aiment vivre à 
plusieurs (au moins 2 !). Voilà un excellent moyen d’aider des 
lapins qui en ont besoin !  

Quand les lapins ont des problèmes… 
Pourtant, même lorsque la loi les protège, les lapins peuvent 
avoir des soucis… Eh oui, les lapins domestiques par exemple, 
qu’on imagine souvent en sécurité auprès de leurs familles, se-
raient les animaux les plus touchés par l’abandon. En effet,  
souvent, des personnes peu informées achètent de petits 
lapins en animalerie, et sont surprises quand elles voient l’ani-
mal grandir, grandir, grandir… Elles se rendent alors compte 
qu’elles n’ont pas acheté un lapin nain, mais bien un bébé  
lapin qui, une fois adulte, pèse plusieurs kilos ! L’adoption d’un 
lapin demande aussi d’être bien renseigné sur les besoins de 
ces animaux, ce qui n’est malheureusement souvent pas le 
cas des personnes achetant des lapins en animaleries...

Ce n’est pas tout : les lapins sont aussi très largement concer-
nés par l’élevage intensif ! Ainsi, en décembre 2018, la fon-
dation 30 Millions d’Amis révélait les images d’un élevage 
d’animaux qui fournissait des animaleries : des centaines 
de lapins, de souris ou de hamsters étaient enfermés dans 
des cages grillagées. Quant aux lapins élevés pour la viande, 
ils sont pour ainsi dire tous élevés en cage… Et certains élevages 
fournissent même des lapins aux laboratoires. 

Heureusement, il y a aussi l’espoir que ces animaux accèdent 
bientôt à de meilleures conditions de vie : de très nombreuses 
personnes se mobilisent par exemple contre l’élevage des 
lapins pour la fourrure ou pour la laine angora !

Les lapins sont des 
animaux curieux 

et joueurs ! 

Malgré leurs différences,  
les lapins ont tous  

le même mode de vie.

Les lapins sont des mammifères her-
bivores. S’ils ont souvent été classés 
dans l’ordre des rongeurs, avec les rats 
ou les souris, on considère aujourd’hui 
les lapins comme appartenant à 
l’ordre des lagomorphes et à la famille 
des léporidés. On distingue les lapins 
de leurs cousins les lièvres : contraire-
ment aux levrauts, les lapereaux naissent aveugles 
et sans poils. Une fois adultes, les lapins sont moins 
élancés que les lièvres, et leurs modes de vie diffèrent.

À CLASSER ! 

Tic et Tac sont des  
lapins Orylag, une  
variété sélectionnée 
pour la production de 
viande et de fourrure.  
Heureusement,  
ces deux lapins ont  
pu être sauvés ! 

Photo : Nastasia Froloff



1  Adopter dans un refuge permet de sauver un 
animal, mais aussi de s’assurer de son caractère avant 
de l’accueillir chez soi. Pour plus d’informations, 
cherche sur Internet quels sont les refuges et les 
associations proches de chez toi. 

2  Il est important d’avoir un environnement adapté. Alors 
qu’ils sont souvent détenus en cage, les lapins préfèrent 
évoluer en enclos, ou même en liberté dans l’appartement 
ou la maison. Et ils savent même aller à la litière !

3  Avant d’adopter, il faut penser aux frais médicaux !  
Comme les autres animaux, les lapins ont besoin de 
voir régulièrement le vétérinaire, par exemple pour 
être vaccinés, mais aussi pour être stérilisés. 

3  Granulés, légumes 
frais et foin à volonté : 
les lapins doivent avoir une 
alimentation variée.

4  Dynamiques et curieux, les lapins 
aiment bien suivre les humains au 
cours de leurs déplacements dans la maison. Mais 
ils sont aussi très indépendants, et parfois… attention  
aux dégâts !

5  Un lapin peut vivre une bonne douzaine d’années :  
adopter un lapin, c’est aussi s’engager à prendre soin 
de cet animal toute sa vie. Une décision importante,  
à prendre avec toute la famille.

QUOI D’NEUF, DOCTEUR ?
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Au travail, Philippe Reigné 
est professeur de droit. Et 
lorsqu’il rentre chez lui, il 
retrouve Spoke, Hermine 
et Livie ! Ces 3 boules de 
poils l’ont sensibilisé au 
sort de leurs congénères, et 
il prend souvent la parole 
pour dénoncer les inégali-
tés de traitement entre les 
lapins au regard de la loi, 
par exemple dans l’associa-
tion qu’il a cofondée avec 
Amandine Sanvisens, Paris 
Animaux Zoopolis.

Adopter un lapin est une merveilleuse aventure, mais c’est aussi 
un grand engagement. Voilà quelques éléments à savoir avant 
de se lancer ! 

L’AVIS DU PRO

ADOPTER UN LAPIN    MODE D'EMPLOI

Zenko

Comment sont considérés les lapins en France ? 
Cela dépend des lois dont ils relèvent. Dans les textes, les lapins de compagnie 
sont bien protégés ; dans la réalité, cependant, ce n’est pas du tout le cas ! 
Par exemple, ils sont souvent placés dans des cages, alors qu’ils ont besoin 
de courir, sauter, ronger (car leurs dents poussent continuellement). En 
outre, ils sont très souvent abandonnés. Quant aux lapins d’élevage et de 
laboratoire, enfermés, ils sont beaucoup moins bien protégés. Les lapins 
sauvages sont victimes de la chasse et des maladies.

Entre un animal sauvage et un animal de compagnie,  
y a-t-il vraiment tant de différences ? 
Les lapins sauvages (lapins de garenne) sont différents physiquement : 
ils sont souvent plus grands, avec de plus grandes oreilles, un plus large 
museau… Mais tous les lapins, d’où qu’ils viennent, ont la même façon de 
vivre : ils vivent en groupe, avec une organisation hiérarchisée, un langage 
corporel, un même habitat, etc. En fait, la différence de traitement entre les 
différents animaux montre surtout que les humains ont peur de changer 
leurs habitudes et de cohabiter véritablement avec les autres animaux !

Dans un futur proche, quelles lois permettraient de  
mieux protéger tous les lapins ? 
Interdire l’élevage en cage serait une grande avancée pour les lapins, car 
ils sont plus de 99 % à vivre enfermés dans des cages grillagées. On peut 
aussi penser à une interdiction plus efficace des tests sur animaux pour les 
cosmétiques ou pour les produits ménagers ! Enfin, il faudrait limiter ou 
même interdire la vente d’animaux en animalerie, comme cela a déjà été fait 
dans d’autres pays. 

Irène
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Né dans une cage grillagée, comme des centaines  
d’autres animaux du même élevage, Zenko était 
destiné à être vendu dans une animalerie… jusqu'à  
ce que l'élevage dans lequel il était né ne ferme. 
Grâce à l’aide de différentes associations, il a pu 
être sauvé : ouf ! Pris en charge par un refuge, ce 
lapereau a pu être soigné, vacciné, stérilisé, puis… 
rencontrer son adoptante, Maelys ! Aujourd’hui, 
l’ancien  lapin malheureux coule des jours super 
heureux : « Zenko est un lapin très actif et curieux : 
il fait pas mal de bêtises, il saute un peu partout ! 
Il est aussi très proche de sa copine lapine, Alizée. 
C’est super de les voir tous les deux ! »

Dans une autre vie, Irène était le numéro 13 : c’est 
en tout cas le tatouage qu’elle a dans l’oreille et qui 
lui permettait d’être distinguée des autres lapins 
dans le laboratoire où elle est née. Mais aujourd’hui, 
Irène est… Irène, c’est tout ! Elle a été adoptée par 
Anaïs, une ancienne étudiante en biologie qui avait 
à cœur de sauver un animal de laboratoire. D’abord 
peureuse, la lapine est petit à petit devenue très 
joueuse et câline : elle s’est même fait plusieurs 
copains lapins – et humains, bien sûr !

Avant d’arriver à La Hardonnerie, le refuge de 
l’association Welfarm, Roger n’avait jamais pu 
faire plus de 3 bonds de suite : en effet, il était 
élevé dans une cage, pour être mangé. En arrivant 
au refuge, il s’est mis à courir dans tous les sens, 
à se cacher, à faire des nids, à profiter de l’espace 
et de la paille ! Rapidement, il a même rencontré 
une copine, Fantômette, avec qui il passe tout son 
temps : « On peut dire qu’ils sont amis ! explique 
Lia, l’animatrice du refuge. Roger est une bonne 
pâte : même s’il n’aime pas les câlins, il reste sage 
pendant les soins du vétérinaire. Pour nous, le 
voir s’épanouir après ce qu’il a vécu, c’est vraiment 
génial ! Aujourd’hui, il a enfin une vraie vie de lapin, 
avec un environnement qui lui convient. »

C’est pendant le confi- 
nement de mars 2020 
que Pascaline, 15 ans,  
a décidé d’adopter un lapin. D’abord, la jeune fille 
s’est beaucoup renseignée sur Internet et a discuté 
de son projet avec sa famille. Puis, la visite du 
refuge Les Grandes Oreilles, près de Lyon, les 
a convaincus : c'est là que Pascaline a rencontré 
Charlie ! « Il m’a vraiment tapé dans l’œil. Ça faisait 
7 mois qu’il attendait une famille au refuge, après 
avoir été abandonné, alors qu’il était mignon, gentil, 
câlin… Le lapin parfait ! » Pascaline est très attachée 
à son nouvel ami : elle et lui, c’est pour la vie 

Zenko

RESCAPÉ
D’UN ÉLEVAGE
INTENSIF POUR
LA VENTE EN
ANIMALERIE !

UNE SECONDE 
CHANCE APRÈS 
LE LABORATOIRE

UNE FAMILLE  
POUR TOUTE  
LA VIE ! 

6 KILOS 
D’AMOUR

Charlie

Roger

Irène

UNE NOUVELLE VIE 
                APRÈS L’ADOPTION !



%

  JEUX 
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PAR ICI LA SORTIE
Aide ce lapin à rejoindre  
sa famille tout en reprenant  
des forces sur le trajet !

AMI DES LAPINS ? PASSE LE TEST !
Teste tes connaissances sur les lapins grâce à ce quizz riche en carotène ! Coche les bonnes réponses.

1    Selon la classification,  
les lapins (et les lièvres)  
appartiennent à l’ordre…

   des lagopèdes
   des lagomorphes
   des lagophages

2    Dans les dessins animés,  
le fameux lapin Bugs Bunny 
demande souvent :

   « Ça roule, ma poule ? »
   « Ça va, les amigos ? »
   « Quoi d'neuf, docteur ? »

3    En France, certains lapins  
sont élevés...

     pour être vendus comme 
compagnons

   pour la viande
   pour leur fourrure
     comme animaux de  

laboratoire
   pour toutes ces raisons

4    Dans le célèbre roman de  
Lewis Caroll Alice au pays des  
merveilles, Alice croise plusieurs 
fois un lapin qui est toujours...

   en retard
   affamé
   endormi

5    Adopter et accueillir des lapins 
à la maison est une bonne idée. 
En plus de veiller à ce qu’ils 
aient suffisamment d’espace,  
de compagnie et des soins  
médicaux, attention aussi à  
ce qu’ils ne grignotent pas…

    les biscottes du petit-déjeuner !
   les fils électriques !
   tes doigts de pied !

Réponses :  
1 / Lagomorphes - 2 / Quoi d'neuf, docteur ? - 3 / Toutes ces raisons -  
4 / En retard - 5 / Attention aux fils électriques


